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Saint Jean de Maurienne le 27 Décembre 2023 
 

AVIS AU PERSONNEL 
 

CENTRES AERES 2024 
 

Les agents de l’usine et du LRF désirant inscrire leurs enfants dans un Centre 

Aéré en 2024, durant les périodes de Vacances Scolaires ou les Mercredis, 

doivent OBLIGATOIREMENT retirer une feuille d’inscription au CSE afin de 

pouvoir bénéficier d’une aide financière qui sera versée directement au centre. 
 

PARTICIPATION FINANCIERE DU CSE – ANNEE 2024 
 

JUILLET/AOUT 
a) Enfants ne partant pas en colonie avec le CSE en 2024 
 

- JOURNEE           8 €uros   

- ½ JOURNEE         4 €uros   
 

b) Enfants partant en colonie avec le CSE en 2024 
 

- JOURNEE          4 €uros   

- ½ JOURNEE        2 €uros 
 

HORS JUILLET/AOUT (Vacances Scolaires de Février – Avril et Octobre 2024) 

et les Mercredis durant l’année.  
La participation financière du CSE est identique pour TOUS 
 

- JOURNEE         4 €uros   

- ½ JOURNEE       2 €uros 
 

Cette participation financière du CSE sera versée directement aux différents centres 

aérés. Elle sera déduite du paiement de l’agent lors de l’inscription. 
 

 Modalités pour bénéficier de cette aide : 
 

☞ La feuille d’inscription remplie et signée par l’agent et le CSE, devra être remise  

   au Centre Aéré lors de l’inscription de chaque enfant. 

☞ Cette feuille devra être renvoyée par le Centre Aéré à la comptabilité des CSE 

   (à l’attention de Mme ROCHE) avec la facture qui correspond uniquement au 

   montant pris en charge par le CSE.  

 Dans le cas contraire le tarif public sera appliqué. 
 

N.B : Compte-tenu des directives de l’URSSAF, cette aide du CSE ne pourra pas être 

remboursée directement à l’agent. 
 

 

La Secrétaire du CSE LRF RT,   Le Secrétaire du CSE TRIMET France, 

   N.RAVAILLE                 S.NAGI 
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